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Le président de la commission Leo clubs de district multiple présentera ce prix en fin d’année au 
président de district multiple Leo si il/elle a rempli les conditions suivantes :

•  Le président de district multiple Leo et le conseil de district multiple Leo ont respecté le texte modèle 
de la constitution de district multiple Leo et les règles du conseil d'administration international, et 
se sont abstenus de toute action susceptible d'encourager l’utilisation non autorisée du nom, de la 
bonne volonté, de l’emblème et d’autres marques de l’association.

•  Le président de district multiple Leo, en collaboration avec le président de la commission Leo clubs de 
district multiple, a organisé un programme ou un séminaire de formation pour les officiels de Leo clubs 
ou pour les Leos du district multiple.

- ou -

   Dans les districts multiples Leo qui ont des districts Leo, le président du district multiple Leo doit avoir 
impliqué les officiels des districts Leo dans des séminaires de formation des responsables.

•  Les noms des nouveaux présidents de tous les Leo clubs du district multiple doivent avoir été 
communiqués via MyLCI. 

•  Le président de district multiple Leo doit avoir fait la promotion d’au moins une activité de service 
ou d’une collecte de fonds majeures auxquelles auront participé la majorité des Leo clubs du district 
multiple. Cette activité ou collecte de fonds doit être signalée sur MyLion. 

• Le district multiple Leo doit avoir atteint un des deux objectifs suivants :

 a. Une augmentation nette du nombre de Leo dans le district multiple Leo.

- ou -

 b. Une augmentation nette d’au moins un Leo club dans le district multiple.

Président de district multiple Leo
Prix d’excellence


